
elles sonIt venduPs î<ar autorité de justice, sur une sii.exécqutione yloil e être eonsi<érées comme meubleslosu .le ont été enlevées dle la ninafatu0

Machines. Vidle llesponsa>iîjti,

Mandataire. 1,e mlandataire, lui reçoit (je mon mandantune somme l'argent aà rernettrý à 'ln tiers pour éteindreun(- Obligation dii Mandant vigvs-vldeeteroii
l'o lig tio p rte int rêt ai ta ux élevé, faire diligencepour exécuter son mandat, sarns quoi il mer&& tenit aupaiement de cet intérêt pour tout le temps qu'il auraniégligé die f'aire remise dle@ somnmes 'l'argent dont ilétait Porteurî pour le tiers ....... .........................
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Mariage Vide Contrat dle ila,-iag(.

mariage Vide Dionationa.

Mariage Vide Statuts l'ersonn<,Is

Matelot. L'engageent dVuti mt lot a1it dtans un portétranger, pour servir sur un bâtiment de nier enrégistréen Canada et allant ài l'étranger, pour un voyage comn.iilencé dlans un )~Ort étranger, et dlevant me terminer<tans un port (lia yalwne Uni. est sou i-3 aix diposi-tiens (le l'acte impérial de la marine marchande de18-54, et, notamnrîit, les sections 149 et 160, tellesqUiamîendlées par lat section 7 dlu Statut Impérial (leil 73, .36 et 37 Vict., ela. 85, et (lue <tans tel engagement,il n'est pau niéessaire (le décrire Ïàa nature <lu voyage.... X
Mémoire de frais. Le procrer ad litem n'est p as obligé<le faire taxer par le greflier (le la cour, lin méimoire desfrais à lui duti par son client, pour réclamer le paiementdle tels trais................................................ 
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Mépris de Cour. L'avocat (lFun opposant afin de conser-ver peut légalement certifit-r aine copie d'une Oppositionafin de conmerver, et d'inie or<lonnance <'un Juge, autbas de cette oppositione ordonnant Au Ilhuiso;ierchar 6dui bref d'exécution <le rapporter les deniers préleveadevant la cour, et que si, sur signification de la copie(le telle oppoosition et <le l'ordonnance certifiée par l'avo-cat, l'huissier n'obéit pas ài l'ordonnance du juge, et nerapporte pas les; deniers, il lui sera enjoint Par la courdle faire ce rapport, et, à <défaut de ce rapport, il tiera,condamné en mépris de cour ........ ......

Mineurs. Yd ýSéduction.


